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MANIFESTE CONTRE LE SYSTEME PROSTITUEUR 
 
Dans la perspective des valeurs que nous défendons telles que la dignité pour tous les êtres 
humains, l’égalité entre femmes et hommes, la libération sexuelle, nous ne saurions 
admettre : 
 

 la légalisation d’une institution inégalitaire qui repose sur l’exploitation des êtres 
humains, majoritairement des  femmes et des enfants, alors que la demande 
prostitutionnelle provient presque exclusivement des hommes ; 

 

 la perspective d’un marché du sexe qui entérine l’assujettissement d’un certain 
nombre de femmes, d’enfants et d’hommes à cette demande.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convention des Nations Unies de 1949 pour la répression de la traite des 
êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui 

« la prostitution et le mal qui l’accompagne, à savoir la traite des êtres 
humains en vue de la prostitution, sont incompatibles avec la dignité et la 

valeur de la personne humaine » 

 
Les différents modèles : 
• L’approche prohibitionniste criminalise la prostitution en soi et poursuit 
donc à la fois les proxénètes, les clients-prostitueurs et les personnes 
prostituées. Ce système est d’application en Croatie, en Arabie Saoudite, en 
Corée du Sud, en Chine... mais aussi dans la plus grande partie des États-Unis.  
• L’approche réglementariste voit dans la prostitution une activité 
professionnelle «normale». Il suffirait de la réglementer et de l’encadrer en 
protégeant les droits des « travailleurs » et en prévenant les abus des « 
employeurs ». Ce modèle est celui des Pays-Bas, de l’Allemagne ou de la 
Suisse. 
• L’approche abolitionniste considère que la prostitution est une forme 
d’exploitation et d’atteinte à la dignité des femmes ; c’est une violence en 
soi, elle doit donc être abolie. Les personnes prostituées ne sont pas 
criminalisées, les proxénètes et les clients-prostitueurs sont pénalisés. Le 
pays qui a poussé le plus loin cette logique est la Suède, suivie par d’autres 
pays scandinaves (Norvège, Islande). 
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En conséquence 
 
Nous considérons :  
 

 Que la prostitution n’est ni un métier ni un secteur d’activité : le corps humain et le 
sexe ne sont pas des marchandises destinées à être utilisées contre paiement.  

 Que le système prostitueur est un « marché » qui applique des paramètres sexistes, 
de classe et racistes.  

 Que le système prostitueur est le fait unique des sociétés patriarcales : ces sociétés 
sont des constructions sociales dans lesquelles l’homme domine la femme jusque 
dans sa plus stricte intimité. L’imposition du désir non partagé représente bien le 
rapport inégalitaire dans la prostitution et constitue l'une des expressions les plus 
graves de la violence masculine à l'encontre des femmes. 

 Que le système prostitueur reproduit les clichés sur les rapports femmes-hommes et 
sur la libido prétendument incontrôlable des hommes. Alors que les clients de la 
prostitution sont des hommes de tous les âges, de toutes origines et de toutes les 
classes sociales, majoritairement des hommes mariés. 

 Que le concept du consentement des personnes prostituées n'est pas pertinent  
quand on considère que la société se doit de garantir les droits universels 
fondamentaux tels que la dignité humaine dont le droit à ne pas être prostitué-e. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prostitution et violences * 
 73% des femmes prostituées disent avoir été 

sujettes à des agressions physiques dans la 
prostitution. 

 62% des femmes prostituées rapportent 
avoir été violées. 

 Un quart des femmes prostituées disent 
avoir été victimes de violences conjugales 
avant d’entrer dans la prostitution. 

 68% des femmes prostituées présentent les 
symptômes du Syndrôme Post-Traumatique 
de Stress, au même niveau que les victimes 
de torture. 

 Les femmes dans la prostitution à Londres 
connaissent un taux de mortalité 12 fois 
supérieur à la moyenne nationale. 

 Près de 95% des femmes dans la prostitution 
de rue sont dépendantes aux drogues.  

 Neuf femmes prostituées sur dix 
voudraient quitter le système 
prostitutionnel mais ne s’en sentent pas 
capables. 

 Au Royaume-Uni, une femme sans-abri sur 5 
a eu recours à la prostitution pour ne pas 
dormir dans la rue. 

 En Europe de l’Est, jusqu’à 50%  des 
personnes dans la prostitution sont des 
mineur-e-s. Des enfants de 11 ans sont 
prostitués et utilisés pour faire des films 
pornographiques. 

Les clients-prostitueurs * 
 43% des hommes étaient avec 

des amis quand ils ont approché 
la prostitution, 65%  ont eu leur 
première expérience arrangée 
par des amis ou des collègues. 

 54% des prostitueurs 
reconnaissent avoir eu un 
comportement sexuel agressif 
envers une partenaire non 
prostituée. 

 47% des clients-prostitueurs ont 
continué la « transaction » même 
après des avertissements 
explicites que la fille était très 
probablement mineure. 

 “Elle a abandonné ses droits 
quand elle a accepté mon argent” 
(un client-prostitueur). 

 Environ 50% des clients-
prostitueurs ont acheté du sexe à 
l’étranger. Parmi les raisons qui 
les font voyager, ils citent le prix, 
la variété et l’exotisme.  

 Aux USA, les Etats qui ont les taux 
le plus élevé de circulation de 
magazines pornographiques ont 
aussi les taux les plus élevés de 
viols. 

 “Regarder de la pornographie a 
façonné mes désirs sexuels” (un 
client-prostitueur). 



3 

 

 

 

Nous réprouvons : 
 

 Toutes les formes de proxénétisme, qu’il soit le fait d’individus, de sociétés 
commerciales qui gèrent des lieux de prostitution (eros-centers ou bordels), de 
réseaux organisés, mais aussi de personnes ou d’institutions dont les revenus 
proviennent indirectement de la prostitution: agences de voyages, hôtels, publicité, 
médias, etc., ainsi que des services publics ou des institutions publiques. Des réseaux 
de proxénétisme ont structuré cette activité de marchandisation du corps et du sexe ; 
ils l’ont transformée en activité criminelle autour de l’argent et de la drogue. 

 La traite des êtres humains à des fins d'exploitation sexuelle, qui désigne l’ensemble 
des opérations de recrutement ou de transport en vue de l’exploitation d’êtres 
humains. Sans système prostitueur, cette traite n’existerait pas. La Belgique a ratifié 
la Convention des Nations Unies de 1949 et doit l’appliquer. 

 La tolérance pour la pornographie dans et par les médias. Le développement de 
l’hypersexualisation par les médias renforce la banalisation de la pornographie et de 
la soumission du corps des femmes. La pornographie véhicule des codes et des 
pratiques de violences sexistes. Les médias classiques comme les journaux ou les 
magazines jouent le jeu des proxénètes en acceptant de diffuser les annonces de 
prostitution.  

 L’entrée de la prostitution dans le champ du marché par le biais de politiques de 
santé ou de soutien aux personnes handicapées. À l’instar de certaines associations 
de personnes handicapées, nous refusons toute exception à la non-marchandisation 
du corps et du sexe. 

 La légalisation de la prostitution et la dépénalisation du proxénétisme, qui 
augmenterait la traite internationale.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Impact sur la société * 
 Pour 10% des filles et 37% des 

garçons interrogés, il est normal de 
recevoir de l’argent ou des cadeaux 
en échange d’une fellation. 

 80% des garçons de 14 à 18 ans et 
45% des filles du même âge ont vu 
un film pornographique dans l’année 
écoulée ; presque 75% des garçons 
découvrent la pornographie à 14 ou 
15 ans.  

 Pour 25% des hommes, le concept de 
« viol » pour les femmes prostituées 
est « ridicule ». 

 Le Nevada, où le proxénétisme est 
dépénalisé, est l’Etat américain avec 
le plus fort taux de viols. 

La traite des êtres humains * 
 Au moins 1,39 million de 

personnes sont victimes de traite 
à des fins d’exploitation sexuelle 
dans le monde. 

 79% des cas de traite le sont à des 
fins d’exploitation sexuelle. 

 Les victimes d’exploitation 
sexuelle rapportent 27,8 milliards 
de dollars par an. 

 Dans les grandes villes d’Europe 
de l’Ouest, entre 50 et 90% des 
femmes dans la prostitution sont 
de nationalité étrangère. 

 75% des femmes victimes de 
traite sexuelle ont moins de 25 
ans. 
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En conclusion 

 

 Nous refusons le système prostitueur et nous revendiquons son abolition. En effet, il 
représente une des expressions les plus violentes de la domination masculine et 
l’aboutissement de l’organisation de la marchandisation des êtres humains. 
 

 Nous voulons une vraie politique publique ambitieuse qui développe un projet de 
société à long terme, égalitaire, visionnaire et réaliste. 
 

 Nous demandons à ce que la prostitution soit intégrée dans la législation sur les 
violences faites aux femmes car elle représente un continuum de celles-ci. 
 

 Nous réclamons la mise en place d’un plan d’accompagnement de sortie des 
personnes qui souhaitent quitter le système prostitutionnel notamment en 
promouvant un plan économique de lutte contre la pauvreté 
 

 

 Nous estimons qu’il est indispensable :  
 

 De promouvoir des valeurs telles que le respect des personnes humaines et l’égalité 
entre les femmes et les hommes ; 

 De mener un débat public sur la prostitution, ses causes et ses conséquences 
sociales, économiques et politiques ; 

 De mettre en place des politiques de prévention de la prostitution, au travers de 
campagnes et autres actions de sensibilisation ; 

 De promouvoir l’éducation à une sexualité respectueuse d'autrui auprès des jeunes, 
dans l’enseignement et dans les médias ; 

 D’assurer un accompagnement et une protection efficaces des personnes qui 
veulent sortir de la prostitution, de garantir leur accès aux juridictions lorsqu’elles 
souhaitent porter plainte (pour violence, proxénétisme ou traite), et de prévoir 
pour elles un encadrement médical, psychologique et économique, ainsi que des 
alternatives concrètes ; 

 De condamner toutes les formes de proxénétisme et refuser leur dépénalisation ; 

 De responsabiliser les clients-prostitueurs au travers de la pénalisation de l'achat de 
services sexuels ; 
 
Et par ailleurs : 
 

 De faire passer une loi sur le sexisme (à l’instar de celle contre le racisme et la 
xénophobie) permettant d'ester en justice ; 

 De lutter contre la publicité hypersexualisée et/ou véhiculant des stéréotypes 
sexistes par la création d’un organisme de contrôle indépendant. 

 
 
 
* Sources disponibles sur le site www.cffb.be 

http://www.cffb.be/

